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Le Préfet du Cher, chevalier de la légion d'honneur, 

Vu lé directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau ; 
VU la directive 2006/H1/CE concernent la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le mileu aquatique de la Communauté ; 
VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de Feau (DCE) ; 
VU le code de Fenvironnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives du lire; 
VU là nomendlture des installations dassées codifiée à l'annexe de l’article R511-9 du code de 
l'environnement ; 
VU les artides RZ1-11-L à R211-11-3 du titre 1 du livre I du code de l'environnement relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommetian d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations dassées pour la protection de l'environnement sournises 
à autorisation ; 
VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifé pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milleux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifé relatif au programme natlonal d'action contre ia pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 
VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de récherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations cassées ; 
VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
VU ia circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NGEp) » et les objectifs nationaux de rédictian des émissions de certaines substances ; 
VU la chculaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l'action nationale 
de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les 
rejets des installatians classées pour la protection de l'environnement;



VU le rapport d'étude de l'NERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/04/08 faisant état de la synthèse des 
mesurés de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 
VU l'arrêté préfectoral n°1099. 1.724 du 6 août 1999 autorisant la société REHAU Tube SA à exploiter une 
usine de transformation de matières plastiques suée lotissement « Les Chaumes 2 », zone d'activités 
« ORCHIBEE », à La Chapelle Saint-Ursin, 
Vu arrêté préfectoral complémentaire n°2002.1.354 du 47 avrit 2002 portant modification du classement 
des activités de Fusine de transformation de matières plastiques exploitée par la société REHAU Tube SA à 
La Chapelle Saint-Urshn ; 
Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2002.1.768 du 12 juillet 2002 prenant en compte l'extension de 
l'activité de broyage de polymères de l'usine REHAU Tube SA à La Chapelle Saint-Ursin et y imposant des 
prescriptions additionnelles ; 
Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2006.1.1037 du 4 août 2006 autorisant la société REHAU Tube SA 
à La Chapelle Saint-Ursin à étendre son activité de transformation de polymères et imposant des 
prescriptions complémentaires pour lutlisation de peroxydes arganiques au seln du:site ; 
VU le courrier de l'inspection du 30 avril 2010 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 
VU le couriel de lndustriel du 26 mal 2010 en réponse ; 
VU le rapport de l'inspection des Installations classées en date du 04 juin 2010 ; 
VU l'avis du Conseil Départemental dé l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du 15 
juin 2010 ; 
Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fhxé par 
la directive 2000/60/CE; 
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fées dans 
ta circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 
Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 
les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au être des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures 
de réduction ou de suppression adaptées; 
Considérant les effets toxiques, persistants et biaaccumuiables des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 
Considérant que la Saciélé REHAU TUBE sise à LA CHAPELLE SAINT-URSIN n'a pas formulé 
d'observation sur le prajet d'arrêté qui lui a été noté le 02 août 2010, 

   

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et du Directeur Départemental de la Cohésion 
Sociale et de Ia Protection des Populations, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 
La société REHAU Tube SARL, dont le siège sociat est situé Zone d'Actiité ORCHIDEE, avenue de 
l'Europe, 18570 La Chapelle Saint Ursin, doit respecter, pour ses installations situées à là même adresse, 
les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les mdalités de surveñlance 
provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la cannaïssance qualitative et 
quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectorat n°1999.1.724 du 6 août 1999 modifié susvisé sont complétées 
par celles du présent arrêté. 

  

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire,



22 Pour analyse des substances, l'exglaitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEL 17025 pour la matrice « Eaux Résidualres», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournfés par le laboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire rempli blen les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire 

1. Justificatifs d'accréclitalions sur les opérations de prélèvements {si disponible) ét d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

2. Numéro d'accréditation 
D. Extrait de l'annexe technique sur les substances concemées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélévements de substances dangereuses dans 
les rejets Industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
Fanalyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.7 de 
l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à Fannexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent 
arrêté. 

24 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lul-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévus à l'article 3 dur 
présent arrêté, les procédures quil aura établies démantrant la fiabilité et la reproductibiité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent Intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrété préfectoral et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'artice 3.1.9 de l'arrêté 
Préfectoral n°1999.1.724 du 6 août 1999 modifié susvisé sur-des substances mentionnées à l'article 3 du 
présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la 
fréquence de mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de prélévement et 
d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral n°1999.1.724 
du 6 août 1999 modifié susvisé répondent aux exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire, notamment sur les limites de quantification, 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiate 
L'explaitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de 
surveillance au point de rejet des effluents Industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
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(°): L'abendon de 1 auvellence pourra être envisagé dans le cas aù trois anases consécutives réslsées dans les condians 
Rechiques décrites dans l'annexe 5 de la cheulaire du 5 janvier 2009 montrent que la suhstane n'est pas détectée. 

CE 
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Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant dait fournir dans un délal maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté 

préfectoral un rapport de synthèse de la survellance Initiale devant comprendre : 
= Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique, Ce tableau comprend, pour chaque 

substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées, Le tableau comprend 
également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les 6 échantillons, ainsi que 
les flux minimel, maximal et moyen calculés à partir des 6 mesures et les limites de quantification pour 
chaque mesure; 

+ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
= Dans le cas où l'exploitant a réalisé Iui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 

permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

 



- des commentaires et explications sur les résuitats obtenus et leurs éventuelles variatians, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et 
des produits UtISÉS; 

+ des propositions dément argumentées, fe cas échéant, s] l'exploitant souhaite demander l'abandon de 
la surveillance pour certaines substances. L'exploitant paurra notamment demander la suppression de 
la surveïlance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répandront à au 
moins lune des trois conditions sukantes (la troisième condition n'étant remplie que si les deux 
critères 3.1 et 3,2 qui ia composent sont tous les deux respectés) : 
4. Il est cirement établl que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantificatian LQ définie pour cette substance à l'annexe 5,2 du document figurent en annexe 3 du 
présent arrêté préfectaral complémentaire; 
3. 31 Toutes les concentralions mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE {norme 

de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en drait français, 10*NQEp, 
norme de quelté environnementale provisoire fée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 
2007) ; 
ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux 
journaller théorique admissible par le rileu récepteur (le flux jouraller admissible étant 
calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennafe sèche 
QMNAS et de la NQE ou NQED conformément aux explications de l'alinéa précédent), 

  

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'expiaitant souhaite adopter un Hthme de 
mesures autre que trimestriel paur la poursuite de la surveillance; 

- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superiielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

Artide 5: Remontée d'informations sur létat d'avancement de la surveillance des rejets - 
Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mols N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
mensuellement à linspéchon des installations classées par vole électronique avant la fin du mois N+1. 

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéciaration du 
ministère ou si l'explaitant n'utilise pas fa transmission élechonique via le sfle de télédéclaration mentionné à 
l'alinéa précédent, i est tenu : 
= de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mols N+1 à l'inspection des installations classées 

un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à l'article 3 ainsi 
que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du 
présent arrêté. 

- de transmettre mensuellement à l'INERIS par le biais du site http://rsde.inerls.fr les éléments relatifs au 
contexte de la mesure analvtque des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

Article 6 : 
Les infractions ou Finobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du Hvre V du Code de l'Environnement. 

Article 7 : 
Indépendamment de œs prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer, ultérieurement, toutes 
celles que nécessiterait l'intérêt général. 

Atticle 8 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



Article 9 : 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de La Chapelle Saint-Ursin et pourra y être consultée, 
Un extrait du présent arrêté énurnérant les motifs et considérants prindpaux qui ont fondé ia décision ainst 
que les conditions d'octroi de la présente autorisation et faisant connaître qu'une copie du dit arrété est tenue 
à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché à la porte de la mairie de La Chapelle 
Saint-Ursin pendant une durée minimale d'un mais. Le même extrait est publié sur le site intemet de la 
préfecture qui a délivré l'acte pour une durée indentique. 

Un certificat constatant l'accomplissement des formatés d'affichage sera adressé à la Direction 
Départementale de la Cohésion Saclale et de la Protectian des Popuiations — sous-direction de là protection 
des populètions — service de la protection de l'environnement, 

  

Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera insèré per les soins du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Ppulations du Cher et aux frais du pétionnaire dans deux joumaux locaux diffusés dans tout le 
dépariement 

Article 10 : défais et voies de recours (article L 514-6 du code de l'envirannement} 

La présente décision est saumise à un contentieux de pleine juridiction, Elle peut être déférée auprès du 
Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45054 Orléans Cedex 1, par les demandeurs 
ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où Ia présente décision leur à été 
notifiée, Les délais de recours prévus par l'article L 514-6 du code de l'environnement ne sont pas 
Interrompus par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou par un recours devant une 
juridiction Incompétente. 

Les tiers, personnes physiques ou rmorales, les commune intéressées ou leurs groupements peuvent contester 
le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L 511.1 du code de l'environnement, en saisissant le 
tribunal administratif compétent dans un délal de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage 
dudit acte, œ délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la 
mise en activité de l'installation, 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une Installation cassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette Installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

Article 11 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations, le maire de La Chapelie Salnt-Ursin, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement Centre, l'inspecteur des installations classées sant chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrété dant une copie leur sera adressée ainsi qu'à la société REHAU 
TURE. 

Bourges, le 26 août 2010 

Le Préfet, 
Peur le préfet al par délégatlan, 

Le Sous-Préfet de Sain-Amand-Montrond, 

Signé : Francis BLONDIEAU 
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ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestataire à 

Famille 

Atyiphénats 

Anilines 

Cinrobenzines 

renseigner par le faharatoire et à restituer à Fexploitant 
(Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le si 

  

htip:f/rsde.ineris.fr/) 
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1: Une absence d'ucuréditation pourra être accepléc pour ecrtaines substances (substances très rarement 
accréditées par les luboratoires voire jamais). 11 s'agit des substances: «Chlorasleancs C18-CI3, 
diphénylétherbromés, alkylphénois et hexachlerapentadiencn, 

  

pe Substances Dangertises Prioritaires issues de l’amnexe X de la DCE (tableau À de Ia circulaire du 
07/05/07) el de la directive fille de la DUL adoptée Ie 20 octobre 2008 {anthracène el endasulfm) dont 
Fobjeetif de réduction à l'échéance 2015 est de 30 % 

[7 Substances Pricritaires issues de l'annexe X de Ja DCE (tableau À de Ia vireulire du 07/05/07) dont 
l'objectif de réduction à l'échéance 2015 est de 30 % 

Auires substances pertinentes issues de la Hsic 1 de fa directive 2006/1 L/CE {anciennement Directive 
TGAGAICRE) et ne figurant pas à l'annexe X de Ia DCL (tableau B de [a circulaire du 07/05/07) dont 
l'objectif de rédaction à l'échéance 2045 est de 50 % 

 



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité) 

Coordonnées de l'entreprise :     
Nom, lormc juridique, capital social, RS, siège sacial et adresse si différente du 

siège) 

  

      

4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniqu 
applicables aux opérations de prélèvements ct d'analyses pour la mise en œuvre de 
la deuxième phase de Faction nationale de recherche el de réduction des rojets de 
substances dangereuses pour le milieu aquatique er des documents auxquels it ail 
référence. 

    

4 n'engage à restiluer les résultats dans un défai de X XX mois après réalisation de 
chaque prélèvement ! 

4 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve 

  

À 

  

Le: 

Pour le soumi ire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

  

Signature : 

achet de la société : 

  

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de 
la mention & Bon pour acceptation » 

‘ L'attertion ast attirée sur l'intérél de disposer des résultats d'analyses de la premiére mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en partiouller lors dos 
premières mesures.
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ANNEXE 3 - Prescriptions techniques applicables aux 
apérations de prélèvements et d'analyses 

Goïindre l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2005)


